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Séance du 28 avril 2026

Date de convocation

10/04/2026

Nombre de membres :

► en exercice: 13

► présents : 10

► suffrages exprimés :11

Président: M. Xavier ODO

Responsable du CCAS : Mme Sophie BORDAT 

Secrétaire : Maud BENENATI, Responsable Ambition 
Humaine et Solidaire.

Présents : 

M. Xavier ODO - Mme Isabelle GAUTELIER - Mme Véronique

BOUCHAOUI - Mme Najoua AYACHE - Mme Zhora LEGRAND -

Mme Pia BOIZET - M. Michel ANDRE - Mme Danielle MECHIN -

M. Jean-Louis CANOVAS - M. Paul PRIVAS
Procurations:

Mme Sandra YOUSSEF à Mme Najoua AYACHE

OBJET : Approbation du réglement intérieur du CCAS

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 123-4 à L. 123-9 et R.
123-8 à R.123-29,

Vu  l’article  R.123-19  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  prévoyant  que  le  conseil
d’administration du CCAS établit son règlement intérieur, lequel a vocation à définir l’organisation
et le fonctionnement interne du conseil d’administration dans le respect des règles préalablement
fixées par le code de l’action sociale et des familles aux articles R.123-8 à R.123-29

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

                                       LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS

APPROUVE  le règlement intérieur du CCAS tel qu’il est présenté dans le document ci-annexé.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 10 voix pour.
1 abstention

Xavier ODO, 
Maire, 
Président du CCAS.

DEL_2026_012

Délibération publiée
 le 30/04/2026,

Le Maire,
Xavier ODO
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